o Parlementju'ra's'sien o A |
- GroupeUDC R Questlon ecrlte N~° Zééq

t
!
i)

| '
Problemes samta:res par rapport awﬁ cou- |

'tumes des gens du voyage L
. ‘ ‘t

" Selon la législation féderale, ch’aque canton doit prévoir une’
~ aire de repos pour les gens du voyage ‘ B
Ace jour, aucune solution n'a ete trouvee dans la Republiq‘ue .
et Canton du Jura ; |I se pourralt que cette S|tuat|on perdure
- fr o

[ esta relever et ce depuls quelque temps deja des mstalla- |
tions illicites se font jour, dont les agriculteurs en sont les prin-
cnpales victimes. C’est en particulier le bétail qui peut etre con-

taminé par les dechets laissés @ méme le sol (plasthues boites

de conserves voire d’excréments humains) qui dans ce cas

d’espéce peut provoquer la maladle dite de cystlcercose mus-

- culaire. Maladie qui n’est pas prise par la caisse des eblzootles
et qui entrame d |mportante perte fmanCIere "
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Au vu de ce qui précéde, nous demandons au Gouvernement
~ s'il entend prévoir un fonds servant a indemniser les personnes
lésées ? v ~ -
Ce fonds pourralt etre fi nance en partle par Ies gens du voyage
, . : / !’
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Delémont, le 21 mai 2014 o Pour le groupe UD
S - Fréderic Juulerat




